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Beur-

DU DIMAMOMI 4 
AU SAMEDI 11 JANVIER 

Cfaaque> dimanche : un Britre 
Croix du Mare ». , .„__ 
Premier dimanche de janvier . 
teraM, à 8 fa. - Oa*Me#i. 
1" Dimanche du «sois : l _ 

kllr», U h. - U • « • • « • . à 11 h. - se-
ue — llBBafarniii*-
i l L u r J u T n X T M ^ y - J » ^ ^ » ^ 
2» Samedi du moi» : CaW*BrB>M«trf 
MM, à 7 h. 
Orohtea noua tait savoir qu'une «nfsee 
« dite pour la Presse le 1 - mercredi de 

chaque mois. 

LE SABOTAGE 

BUREAUX DEMENFAISANCE 

Indignée et ne s* gène plus pour cracher 
son dégoût à la face de ceux qui, sans au
tre motif de conduite que la passion politi
que, refusent du pain & de pauvres ou
vriers chargés d'enfants. 

Si encore il le payait de aa poche, ce 
pain qu'il distribue, lui, le riche industriel 
qu'est M. Saint-Léger I 

Mais non : c'est le pain des oeuvres, pavé 
par toute l a commune ; c'est l e pain de 
la bienfaisance, de la charité qui a été 
donné pour subvenir aux besoins de tous, 
sans distinction de parti, ni d'ooinloas reli
gieuses. 

Le Bureau de bienfaisance de Wervicq 
est riche, U n'a pas à faire d'économies 
sur le pain des pauvres, puisque chaque 
année, avec les excédents de ses ressources, 
U achète des rentes sur l'Etat, 

Cest donc un véritable sabotage de la 
bienfaisance que commet la majorité pré
fectorale du Bureau quand, pour servir ses 
préoccupations politiques et ses passions 
sectaires, elle refuse du pain aux pauvres 
ouvriers. 

Ou bien M. le Préfet a été trompé quand 
11 a nommé de pareils délégués, ou il est 
indignement trompé dans la conjance qu'il 
a mise en eux, ou il se fait lé complice de 
leurs injustices, et il 9e moque des circu
laires ministérielles. 

Ce n'est pas par de pareils procédés que 
Messieurs les hommes du Gouvernement 
feront aimer la République. 

Mgr BERTEAUX 
doyen de Saint-Martin 

Nous apprenons le prochain mariage, 
au 11 février prochain, de Mlle Marie 

Mme Deuts de Sahit-Seuvaur, de Crolasy 
(Seine-etOise). 

fixé au 11 février prochain, 
Dssrumaux, de WASQUEHAL (Saint-Clé
ment), avec M. Jules Rouxé, cultivateur a 
BOUVINES. 

•v*v Nous aprenona les fiançailles de 
M. Carlos Laine, fils de feu M. Emile Lai-
né «4 de Mme, née Sockeel, de LOOS, avec 
Mils Louise Barbotln, fille de M. Barbotin, 
architecte à ROUBAIX, et de Mme, née 
DevriendL 

I Le 19 novembre 1913, M. KloU, alors 
'; ministre de 1 intérieur, adressait à ses 

Préfets la circulaire suivante : 
.< Je connais peu de circonstances où un 

Préfet assume une plus haute responea-
Lrtlité morale que lorsqu'il doit designer 
tes délégués, appelés avec les délégués 
Mus par les conseils municipaux, à aeUni-
ixstasr le patrimoine des pauvres, tant 
U n s les Bureaux de bienfaisance que 
Uns les hôpitaux ou hospices, et i'es-
ime que cette attribution légale des Pré-
«U doit être regardée par eux osmme 
on* de leurs plus nobles prérogatives, 
fcuasi rsmmsftrsfsnt "° uns lourde faute, 
a i l s se laissaient Imposer leuxs choix par 
d'autres prtaeeapatiena que le souci ex-
eltaatt e)u nées* sais Bswsvrsa. 

u Les anmmlsSWrt adxeinistretlves des 
élsllleseeiainai publics doivent être dsa 
tjrtalns neutres où les bon» citoyens coo
pèrent a une oeuvre élevée de solidarité 
sociale et doivent vasTranehir de toute 
autre si tassusjaTMlw. A la porte de la 
salle oit Us délibèrent doit s éteindre le 
tumulte de mêlées électorales et jusqu'au 
souvenir des luttes de parti. > 

Ce sont là assurément de belles pa
roles et nous y applaudirions de tout 
coeur si nous avions la naïveté de croire 
que les circulaires ministérielles les plus 
éloquentes sont religieusement exécutées 
par MM. les Préfets, règlent leur con
duite et constituent ls programme de leur 
gouvernement 

On sait trop qu'elles ne servent d'ordi
naire qu'à bourrer les ronds de cuir de 
leurs bureaux et que MM. les Préfets 
s'asseoient dessus avec la plue insou
ciants désinvolture. Ils se rendent bien 
compte que les admonestations du mi
nistre de l'intérieur ont pour but d'endor
mir les victimes des abu», de calmer 
leurs plaintes en leur faisant espérer 
qu'on va les guérir demain, et qu elles 
n'ont nullement la vaine prétention de re
médier au mal, de réparer les injustices 
et de dicter des ordres pour l'applica
tion des lois. 

' Comme effet produit, c'est exactement 

J celui d'un cataplasme doucereux et léni-
tlf sur une jambe de bois. 

En veut-on la preuve une fols de plus T 
Que l'on compare la circulaire citée plus 
haut avec ce qui se passe dans nombre 
de Bureaux de bienfaisance. 

A Landas, par exemple, où il a fallu 
qu'un honnête homme justement indigné 
de la partialité révoltante et du secta
risme odieux avec lesquels la majorité 
SrefectoTale de la commission adminis-

•ative distribuait les secours, prît lui-
même les pains et les donnât aux indi
gents qui y avaient droit. 

A Roubalx à Wasquebal, etc., les mê
mes injustice sont impunément commises 
par les homme» du Préfet, par ceux, dit 
le ministre, qui devraient coopérer set 
feone citoyens à une oeuvre élevée de soli
darité sociale et qui devraient s affran
chir de toute autre préoccupation. 

Nous avons déjà parlé de Wervicq. Jci, 
c'est pis encore, et la faute remonte direc
tement au Préfet, qui, conscient ou non, 
a délégué au Bureau de bienfaisance 
«un seul homme, anticlérical sectaire, qui, 
'à lui seul dispose des ressources du Bu
reau et les donne à qui lui plaît II y a, 
sans doute avec M. Saint-Léger deux au
tres délégués du Préfet : MM. 'Léon Des-
reumaux et Dnouart, mais on sait qu'ils 
sont tous deux les employés de M Saint 

élevé à la dignité d'Orteier 
de l'Ordre 

Mgr l'Archevêque de Cambrai 
ET LA « POLITIQUE » 

Nous lisons dans la « Semaine reli
gieuse •> du diocèse de Verdun, numéro du 
7 décambre 1912, les lignes qui suivant : 

COMMUNIQUE DE L ' t V t O H t 
De» journaux se sont appliqués dans ces 

derniers temps, à Nous mèeor à des polé
miques et à la politique. Nous tenons à 
déclarer que Nous sommes resté et que 
Nous entendons rester étranger à toute 
polémique et à toute politique. Nous avons 
été placé par le Souverain Pontife à la 
tète de l'Eglise de Verdun pour Nous y dé
vouer également à toutes nos ouailles, sans 
distinction de personnes. Avec la grâce de 
Dieu nous ne manquerons pas à ce devoir. 
Quant à la politique, Nous n'en avons 
qu'une seule : promouvoir le règne du 
Christ sur sa société, les familles et les 

mmmrmmÊeamÊaÊÊUmmmm 
M QU'ON LANOB 

La librairie contemporaine lance jour
nellement une multitude de publications. 
Comment les envisager et tes juger ? Les 
familles qui se laissent guider au petit 
bonheur éprouvent souvent des surprises. 

Qu'elles l isent donc « Romans-Revue, 
guide général de lectures ». Elles y trou
veront par exemple, dans le numéro de 
décembre, une magnifique étude sur 
« Chrétienne » de Mme Adam, et « Saint-
Augustin » de Louis Bertrand ; une chro
nique scientifique de première valeur : un 
aperçu de quelques écrite sociaux ; l'ap-

fréciation des revues suivantes : « Le 
eu M, « La Semaine illustrée des fa

milles », « Messidor •>, « Le Miroir >, a Le 
Bonnet Rouge », « Ça et là », « Le Boy-
Scout ». 

Ce n'est pas tout. On lance aussi des 
romans et des pièces de théâtre : « Ro
mans-Revue » les étudie. 

On lance des a collections » ; « Romans-
Revue * en fait le discernement. On lance 
enfin des « lauréats » fort discutables, des 
prix Concourt et des prix a Vie Heu
reuse » : « Romane-Revue » dit sur eux ce 
qu'il faut dire. 

« Romans-Revue' » est une mine de 
renseignements, un trésor pour les fa
milles catholiques. On s'abonne à Lille, 5, 
rue Saint-Pierre, 8 fr. par a n ; 10 fr. pour 
l'étranger. 

<«»VOM»»tV' 

4 « 0 FRANCS A GAGNER 
parles fortes tStee « laïques » 

Vouloir nous entraîner eur un autre ter
rain, serait tentative vaine ; prétendre que 
Nous y sommes descendu, serait assertion 
fausse. 

Nous supplions nos prêtres de garder la 
même réserve et d'éviter toutes les divi
sions de personnes e t toutes les discus
sions de partis. Leur ministère ne sera fé
cond qu'à ce prix. Les œuvres exclusive
ment catholiques sont assez nombreuses, il 
en reste assez à créer dans notre cher et 
beau diocèse, pour occuper nos esprits et 
employer nos ressources et nos forces. Res
tons fidèles au grand et ««nique parti de 
Dieu. 

S décambre 1912. 
JeUK, 

t Evêque de Verdun. 

Nous sommes autorisés à déclarer que 
les sentiments et les pensées de l'Evèque 
de Verdun sont aujourd'hui et seront tou
jours tes sentiments et les pensées de l'Ar
chevêque de Cambrai 

ECHOS 

Vend reçu, dans la matinée, m. Achille 
Rousseau, consul de Belgique communi
quait à 'Monseigneur Berteaux. de la part 
de Son Excellence le ministre des Affaires 
étrangères de Belgique, un décret du Roi 
Albert l'élevant à la dignité de l'Ordre de 
Léopoid. A cette communication, M. Rous
seau joignait ses plus vives félicitations. 

Tous nos concitoyens se réjouiront de ce 
nouvel honneur accordé à «sur pieux et 
vaillant archiprétre qui, depuis près de 
cinquante ans, se dévoue pour tous les Rou-
baisiens parmi lesquels se comptent de 
nombreux sujets du royaume voisin, la na
tion-sœur. 

La « Croix » est heureuse de féliciter 
Monseigneur Berteaux de cette éminento 
distinction ; elle lui souhaite de l a porter 
de longues années encore. 

Nul doute que tous les prêtres desdiocè-
ses de Cambrai et de Lille, qui tiennent en 
si haute estime le vénéré doyen, ne s'asso
cient pleinement à la joie commune, se fé
licitant de cet honneur accordé à l'un des 
leurs par le gouvernement belge. 

Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
v w A DUNKERQUE, de M. Carlos Bar-

nard, négociant, oécédé le 1" janvier, et 
dont noue donnons plus loin une notice 
nécrologique. 

w A FOURMIES (Saint-Pierre), de Mme 
Barsrer-Laensert, décédée mercredi, dans 
l'après-midi. 

Elle était de l'Association des Mères chré-
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ tiennes, de la confrérie du Tiers-Ordre, 
Léger et qu'ils n'ont rien'à dire quand 1* lectrice de u La Croix » depuis de longues 

rpatren a parlé. ! années. 
^ La volonté d'un seul homme fait loi au ' Sa rr.ort comme sa vie a été des plus édi-
Bureau de bienfaisance de Wervicq et ; fiantes et des plus consolantes. 

's'exerce avec une intransigeance, une ty-1 Nous offrons à tous ceux qui la pleurent, 
rannie devant laquelle les trois membres | nos plus sincères condoléances et l'assu 
de la minorité le maire de la commune, 
MM. Dalle et Six, malgré leur compétence 
et leur honorabilité, se trouvent impuis
sants à administrer le patrimoine des pau
vres 

Si la circulaire) ministérielle que nous 
avons citée en commençant n'était pas une 
fumisterie, nous rappellerions à M. le Pré
fet que lorsqu'il est appelé à désigner ses 
délégués, il assume la plus haute respon
sabilité morale, et que c'est une lourde 
faute de se laisser imposer ses choix par 
d'autres préoccupation» que le sein exclu
sif du bien ses pauvres. 

Nous n'avons pas à rechercher quelles 
ont été les préoccupations de M. le Préfet 
quand 11 a délégué M. Saint-Léger et ses 
deux comparses pour disposer des biens 
du Bureau de bienfaisance de Wervicq. 

Elles sont, d'ailleurs, trop visibles pour 
être Ignorées. 

• Nous avons à dénoncer ce choix a l'opi
nion publique, et à dire à M. le Préfet, s'il 
ne les sait pas, les injustices narrantes, les 
oppressions indignes, les malveillances sec
taires dont se rendent coupables ses délé-
gué*. 

rance de nos prières 
w v A PARIS, de Mme Desombre-Dee-

plats, épouse de M. Paul Desombre, che
valier de la Légion d'honneur, adminis
trateur de la Compagnie Electro-mécanl-
2ue du Bourget, decédée le 2 janvier, 

ans sa 34* année. 
Les funérailles auront lieu lundi 5 jan

vier, à midi, en l'église St-François de 
Sales, à Paris. 

wv A CLERMONT-FERRAND, de Mme 
Alexandre Petit, décédée le 28 décembre, à 
l'âge de 72 ans. 

La défunte était belle-mère de M. Mau
rice Gronier, conseiller municipal de Lille, 
t-t mère de Mme Maurice Gronier. 

Nous recommandons aux prières 1 ami 
des défunts et offrons à leurs familles nus 
chrétiennes condoléances. 

Jèiut Marie, Joseph O ans et 7 quarant ). 
— w\ow% 

w v Le mercredi 14 janvier, à onze heures 
et demie, sera célébré en l'église Sainte-Ca
therine, à LILLE, le mariage de Mlle Elisa
beth Carpsntier, fille de M. et Mme Jules 

La u semaine religieuse » publie les 
informatisa» suivantes : 

Archideosèse de Oambral 
M. Singer, vicaire à Flinee-lea-Rachaa, 

est nommé curé d'Estreux 
Disses» de Lille 

Tous las comptes de l'sxarctee 1913 doi-
vant être adressée a a secrétariat de Cam
brai. A partir du 1" janvier 1914 tous les 
comptes devront être envoyés au secréta
riat de l'évêché de Lille. 

MM. les Doyens voudront bien u dresser 
les registres des actes de baptêmes, de 
mariages, de décès pour l'année 1913 a n 
secrétariat d e l'évêché de Lille. 

Dimanche 11 Janvier , solennité de l'Epi
phanie. Mgr l'Evèque assistera au trône 
à l a grand'messe qui sera célébrée à 
10 heures e t aux vêpres qui seront chan
tées à 4 heures 1/2. 

POUR LES ELECTIONS LÉGISLATIVES 
Lee sections du P. O. F. d'Houplines, Ar-

mentières et La Bassée, réunies à Houpli-
nes te 28 décembre ont désigné pour leur 
candidat, le citoyen Deschampe, rédacteur 
a u « Travailleur ». 

OMCMIN DE FER DU NORS 
Mutation*. — M. Chauvin, homme d'équipe 

de 1" classe à Leforeet. est nommé au même 
titre, à Douai. — M. Deloffre, contrôleur ins
tructeur adjoint à Somain, est nommé con
trôleur-instructeur à Aumoye. — M. Feuillet, 
faisant fonctions de contrôleur-instructeur-
adjoint à Amiens, est nommé au même titre 
à Douai. — M. Noël, secrétaire d'inspecteur à 
Somain, est nommé intérimaire à Arras. 

M. Masse, employé à Abiteville, est nommé 
secrétaire d'inspecteur à Somain. — M. Se
mai, secrétaire d'inspecteur à Douai, est nom
mé intérimaire à Trlth-SamULéger— M. Bri-
malre, employé à Douai, est nommé secré
taire d'inspecteur même résidence. — M. Lan
çon, employé a Anor, est nommé employé à 
Rosoy-sur-Serre. — M. Suro, facteur mixte 
de 4* classe, à Lille, est nommé facteur de 
ville même résidence. — M. Bacquerot, hom
me d'équipe de 1™ classe à Lille, est nommé 
facteur mixte de f classe même résidence. 
— M. Dazln, homme d'équipe de l1* classe à 
Lourches, est nommé au même titre à So
main. 

M. Carpentier, homme d'équipe de V cl. 
k Bauvln-Provin, est nommé au même titre à 
Courrtères. — M. Lucien Carpentier, homme 
d'équipe de 1" cl. A Lens, est nommé au mê
me titre à Bauvln-Provin. — M. Adam, em
ployé au Service des. retraites est nommé 
élève-secrétaire d inspecteur à Maubeuge. — 
M. Mauny. sous-chef des manœuvres, à Lille, 
est nommé au même titre à Haubourdin. — 
M. Flour, homme d'équipe de 1™ cl. à Maulde-
Mortagne. est nommé au même titre à Saint-
Roch. — M. David, homme d'équipe de 1"* cl. 
à Béthune. est nommé au même titre à Rceux. 
— M. Libert, homme d'équipe de 1" cl. i 
Douai, est nommé au même titre à Leforest. 

0ON0OURS RÉGIONAUX D'AQRICUL-
TURE EN 1114 

Par arrêté du 27 décembre 1913, le minis
tre de l'Agriculture a décidé que les con
cours régionaux agricoles spécialisés au
raient Heu, en 1914, dans les villes et aux 
époques ci-après : 

Chaumont, du 20 mai au 1" juin. 
Foix, du 26 mai a u 1» juin. 
Beauvais, du 1" au 7 juin. 
Laval, du l" au 7 Juin. 
Nevers, du 8 au 14 Juin. 
Le Puy, du 8 au 14 juin. 
Perpignan, du 6 au 12 Juillet. 
Los programmes de ces concours seront 

tenus à la disposition des intéressés au 
ministère de l'Agriculture et dans les pré
fectures des départements intéressés, à Dar-
tir du 15 février 1914. ^ 

LE TIMBRE DES TABLEAUX-
RECLAMES 

Le Syndicat de- débitants de boissons 
de Lille avass ses adhérents que la loi 
du 30 juillet 19K! s présent U? doublement 
du droit de timbre imposé aux tableaux-
réclames. Cette nouvelle taxe devant 
être appliquée à partir du 1er janvier 
1914, le Syndicat invite les débitants de 
boissons à s^ conformer a ces nouvelles 
dispositions, soit en effectuant l'enlève
ment immédiat de tous tableaux-réclames, 
suit en y apposant un timbre supplémen
taire dune valeur égale à celui existant 
déjà. 

Le» débitants sont informés que, faute 
par eux de se conformer aux prescrip
tions ci-dessus, ils s'exposeraient à des 
contraventions qu ils supporteraient seuls, 
certaines maisons de marques ayant déjà 

- _ . .., revue d'apologétique po
pulaire, ouvre un concours qu'elle dote de 
400 francs de prix. Il s'agit de résoudre les 
quatre problèmes suivants : 

1* Dans quel livre et à quelle page (indi
quer la data de l'édition), ou bien dons 
quel numéro de « L'Univers » ou d'un autre 
journal Louis Veuillot a-t-U écrit la phrase 
ju'on cite si souvent pour la lui reprocher : 
,i Quand les libéraux sont au pouvoir, nous 
leur demandons la liberté, parce <v« c'est 
ieur principe, e t quand nous sommes au 
pouvoir, nous la refusons parce que c'est le 
nôtre ». 

Cent francs de primes, en espèces, sont 
réserves a u premier fureteur qui trouvera 
cette phrase sous la signature de Louis 
VeuMlot 

2* Retrouver le canon d'un concile, bien 
souvent cité, qui a nié une âme à la fem
me, ou qui la lui a reconnue & la majorité 
des voix. 

Cent francs de prime, en espèces, pour le 
premier qui produira ce canon. 

3* Préciser, à l'aide de documents faisant 
autorité, la date et le lieu où Galilée a subi 
la torture qu'on reproche aux cardinaux 
de lui avoir infligée. 

Cent francs de prime, en espèces, à qui 
établira ces deux détails, intéressants pour 
l'histoire. Jusqu'ici beaucoup de gens sa
vant, parait-il, qu'on a torturé Gaiilée, mais 
personne n'a pu dire ni où, ni quand. 

4° Retrouver, dans l'Histoire de France 
du R. P. Lortquet, la phrase célèbre qu'on 
lui a tant d e fais attribuée et dans laquelle 
U appelle Napoléon le « lteutenant-fenéral 
des armées da Louis XVIII ». 

Bien préciser l'éditlen, la page, e t le 
• • y e n de vértâer la dtatian. 

Cent fnuacs de prime, e n espaces, etc... 
Allons, las savants de l'-antioléricallame, 

l, a vaillez, donnez-vous de la peina ; il y a 
d e l à galette. 

TRIBUNAL CORHECTIBWB. D'MWAS 

REEXPEDITIONS DE BESTIAUX 
PROVENANT DU MARCHÉ OB LA VILLETTE 

Des sociétés agricoles du Nord et du Pas-
de-Calais ayant lormulé des plaintes contre 
les agissements de certains marenands de 
bestiaux, qui réexpédiaient, d'Arras ou d'au
tres points de la région, des bestiaux prove
nant de ta Valette, contamines ou suscepti
ble» de l'être par la fièvre aphteuse, une ins
truction lut ouverte et trou, maivua nui» ai uu 
atuxrgista viennent d'être traaatits en correc
tionnelle, 

L'aSaire est venue devant le tribunal 
d'Arras. 

Les marchands de bestiaux, d'après la dé
position de M. Rabiaux. inspecteur des ser
vices sanitaires au Ministère de l'Agriculture, 
se sont montres plus malins que les préfets 
de la Seine, du Pas-de-Calais et du Nord. 

Le» arrêtés préfectoraux prescrivaleat, en 
effet, de faire conduire immédiatement à 
l'abattoir, tout animal sorti de la Valette , 
mais ils n'interdisaient pas d'expédier des 
animaux de Paris dans l'Oise, et de l'Oise 
dans le Nord ou le Pas-de-Calais. Or, une 
petite station de l'Oise, Ormois-Villers, se 
trouve sur la ligne Lille-Paris. Les marchands 
y expédiaient les bêtes qu'ils avaient ache
tées ou qu'ils n'avaient pas vendues à la Vil 
lette et pouvaient donc les faire de là, immé
diatement ou à quelques heures d'intervalle, 
réexpédier sur Arras pour y être vendues sur 
le marché, sans qu'on pot faire la moindrt 
difficulté puisque les bêtes venaient de l'Oise. 

Cependant le Juge d'instruction avait trouvé 
dans cette manière d'agir, une intention frau 
duleuse. 

Le tribunal a admis la thèse du défenseur, 
qui a démontré que ses clients n'avaient pas 
contrevenu aux arrêtés, tout ce qui n'étant 
pas défendu étant permis. 

Ajoutons que, depuis que le • truc » est 
éventé, les rédacteurs des arrêtés préfecto 
raux ont mis les points sur les i. et qu'il est 
impossible maintenant, par le coup d'Ormois 
Vlùers, d'importer la fièvre aphteuse de h. 
Villette. Les bestiaux venant de la Vilktt. 
destinés au Pas-de-Calais ou au Nord, débar 
qués en cours de route, ne peuvent plus êtr< 
réexpédiés qu'après une quarantaine, déia 
suffisant pour l'ôeloslon de la fièvre aphteuse 
»l l'animal en possède les germes. 

des vol» commis dans sas eghaa» de l a 
vlUa, 

Il s e laissait entériner dans le clocher 
et durant \a nuit il opérait en toute toan-
çuillité, son trousseau de clefs lui permet
tant d'ouvrir toutes les portes. 

Des confrontations auront lieu aujour
d'hui avec différentes personnes. 

UN HOMME 
tamponné par ls train 

A SOLESMES 

Il a les deux pieds soupes 
Vendredi, à 4 heures du matin, M. Aa> 

mand Gamez, 49 ans, de Sain-Python, se 
disposait à prendre le train ouvrier pour 
se rendre au travail, à Valenciennes. En 
traversant la voie il fut tamponné par le 
train 1661 venant de Cambrai Projeté 12 
mètres en avant, la machine lui passa sur 
les jambes. Il eut les deux pieds coupes 4 
hauteur des chevillles. 

Le docteur Lestoquoy lui prodigua Vas 
premiers soins, puis il fut dirigé sur l'hô
pital du Cateau, accompagné de ses pa
rents, de M. Wuiot, vicaire, et de M. Poi-
rette, facteur de service au moment où l'ac
cident se produisit. 

Le blessé est père d'une famille de ciaoj 
enfants. ^ ^ H 

L'accident d» t r a m w a y 
do la ru» do Lannoy 

Pascal Delattre fait son service à Brest, à 
bord du sous-marin « Le Rubis ». Il est en 
permission. H demeure ru» Damrémont. im
passe Bertrand. 

Un homme d'équipe 
c o u p é e n deux 

A TRELON 

STATISTIQUE FORT PEU EDIFIANTE 

tS 0/0 M » SOLDATS DU NORD 
SONT ILLETTRES OU A PEU PRÉ8 

Le Préfet du Nord vient d'adresser aux . —-- . .~ .. 
maires las résultats fort peu, édifiants —7 oend^Jï? jL^LÎ^Sff^ . 
au point de vue de l'instruction primaire — 
de fîexamen des conscrits de ta classe 1911, 
incorporés en 1912. 

On sait que chaque année les conscrits, 
non pourvus de diplômes ou certificats 
d'instruction primaire ou secondaire doi
vent, dès leur arrivée a u corps, subir un 
examen destiné à constater leur degré 
d'instruction. 

Sur 13.418 conscrits originaires ou ins
crits du département, 10.037, soit un peu 
plus de 74 0/0 ont été dispensée de l'exa
men ou ont obtenu 5 points et au-dessus. 

Mais le reste est illettré, ou à peu près I 
Car que pense-t-on que puisse savoir de 
lecture ou d'écriture un conscrit qui obtient 
de 0 à 4 points ? Et quelles réponses font 
même ceux qui ont plus de 4 points t On 
en donne parfois de lamentantes échantil
lons ! 

506 conscrits, soit 3,77 0/0, presque qua
tre sur cent, ont eu la note 0 soulignée. 

2.875 conscrits, soit 21,42 0/0 ont e u de 0 
à 4 points. 

21,42 0/0 e t 3,77 0/0 font donc plus du 
quart des conscrits sachant peu ou pas 
lire et écrire 1 

Le préfet ne charge évidemment pas les 
maires de féliciter de la part du gouverne
ment les conscrits de leur 'Commune qui ne 
savent plus que péniblement dire b a ba 
et tracer des bâtons ! 

En effet, c'est pour arriver à de pareilles 
constatations qu on a fermé tant d'écoles 
libres, et qu'on dépense chaque année, de
puis trente ans, dans le seul département, 
plus d'un million pour l'aménagement ou 
la construction de nouvelles écoles, on 
avouera qu'il n'y a pas de quoi se frotter 
les mains, ni congratuler nos chers insti
tuteurs laïques i 

Un marin en permission 
t u e un j eune h o m m e 

près de BOULOONE 

Une bande de Jeunes gens se rendaient, la 
nuit, ver» onze heures, du Portai à Outreau. 
dans l'intention de passer gaiement la pre 
uuere Journée de l'année. 

C'étaient Louis Couvelard, 19 an», tourneu. 
en cuivre, place de l'Eglise, son cousin Ellei. 
ne, 20 ans, cordier, rue des Fossés, Attre*. 
Roger, tonnelier au Portai, et Pierre Bout 
gain. 

A 300 mètres environ du cimetière du Portel 
ils croisèrent un groupe de cinq ou six per 
tonnes venant d'Outreau ; de ce groupe, paru, 
soudain un coup de revolver tiré es l'air. 
Louis Couvelard, reconnaissant parmi les ar 
rivants un de ses camarades Louis Delobel 
lui dit bonjour et lui demanda qui avait tir. 
un coup de revolver. 

Avant que Delobel ait eu le teint.s de répon 
(Ire, Pascal Delattre, marin de l'Etat, 22 ans, 
qui l'accompagnait, se Jeta sur Louis Couve 
lard en criant : 

1 C'est mol ; et si tu en veux en voilà I > 
et, en même temps, U lui allongeait un coup 
de poing à la tempe droite. 

Louis Ceuvelard ne riposta pas et Delattre 
sa laissa emmener par ses campagne os 

A pains las grau pas étaient-Us séparés d< 
quelques mètre», qu'un nouveau coup ds feu 
retentissait et Etienne Ceuvelard, 20 ans, s'af 
r̂ iff»»'» s u la chaussée. 

Sas compagnons le relevèrent : llntortunè 
portait une blessure derrière la tète, près de 
la nuque, par où le sang s'échappait avec 
abondance. 

Etienne Couvelard fut conduit à l'ancien 
Café de l'Alliance, chez M. Lebecq, où 11 ex
pira en y arrivant. 

L'un des compagnons de la victime courut 
aussitôt avertir le garde Justin, d'Outreau, 
qui partit à la gendarmerie de Boulogne. 

Le brigadier de gendarmerie Klein se ren
dit su domicile du meurtrier qui se laissa 

LE WATTMAN EST RELACHE 
Nous avons dit qu'à la suite de l'acci-, 

lent de tramway dont fut victime, mer-
redi matin, rue de Lannoy, Mme Eucber 

Lamarque, le wattman Louis Vercruysse* 
ivait été arrêté par M. Appert, commis-» 
-taire de police du quartier, sous l'incul
pation d'homicide par imprudence. Con-
luit à Lille, jeudi matin il a été remis en. 
liberté presque aussitôt sur ordre du Par-« 
guet. 

LES ACCIDENTS 

Jeudi soir, le nommé Charles Lefort, 
Agé de 31 ans, homme d'équipe à la gare 
de Trélon, faisait les manœuvres du train 
de marchandises, vers 7 heures. U glissa 
sur le rail gelé et la rame entière de wa
gons lui passa sur Ue corps. Le malheureux 
a e u les jambes sectionnées, le bassin écra
sé. Il fut transporté dans le bureau de la 
petite vitesse où il ne tarda pas à rendre te 
dernier soupir. 

wyriv> 

DEUX FILLETTES 
BRÛLÉES VIVES 

A LA BR^YELLE 

Mercredi, vers 10 h. du matin, le capi
taine Péralda est passé au-dessus de la 
ville, laissant tomber un grand nombre 
de papiers portant cette inscription : u A 
.jord de l'avion » Picardie », meilleurs 
voeux pour 1914 ; capitaine Péralda. » On 
peut dire que ces souhaits tombaient du... 
ciel. 

La population honnête d s Wervicq en e s t ] Carpentier, avec M. Félix Dsutz, fils de J décliné toute responsabilité à cet égard. 1 Cassation. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
La Chambre des appels correctionnels, a 

rtudu son arrêt, mercredi, dans une affaire 
l'excitation <le militaires a la désobéissance 

l'jet. incultes Uiltet. voyageur de commerce 
1 \rras, et Waterlot, gérant du Journal « Le 
.raiid Soir >. publié à Arras, demandaient 
incompétence que leur avait refusée le Tri 
unal corectionnel d'Arras. 
La Cour a confirmé la compétence du Tri

bunal correctionnel 
V la même audience, elle a rendu un arrêt 

intéressant les armuriers. 
Mlle X... coutelière à Caudry, vendait, le 

l octobre dernier, au jeune Elisée Plez, 14 
,ns, un petit revolver de salon, de 6 milli
mètres, avec de petites cartouches à balle. Le 
ondemain le jeune homme jouait avec son 
irme ; la balle resta dans le canon. Il rechar
gea l'arme, mais comme le coup ne partait 
-îas, 11 secoua le revolver. Vue détonation 
retentit et l'enfant reçut les deux balles dans 
•a main. U fut soigtié pendant quatre semai
nes dans un hôpital. 

La vendeuse fut poursuivie devant le tri
bunal de Cambrai pour blessures par impru
dence et condamnée il 10 francs d'amende 
avec sursis. 

Klle interjeta appel et la Cour a confirmé 
le jugement. 

On dit que Mlle X.... va se pourvoir en 

PLACE SEBASTOPOL 
M. Henri Christian, place Vanhomackar^ 

i, au service de M. Houxet, de Ronchln, 
est tombé, vendredi après-midi, de sa voi
ture qui passait place SébastopoL 

Ls malheureux a, croit-on. un* fracture» 
du crâne. Il a été transporte à l'hôpital 
Sainte-Eugénie. 

RUE DE L'ENTREPOT 
M. Henri Willaeys, 72 ans. pensionnaire) 

de l'Hospice général, a été tamponnée par 
le car N au moment où il sortait de l a rua 
de l'Entrepôt. 

Projeté à terre, l e vieillard eut le bras 
droit fracturé. Il fut aussitôt reconduit à 
l'hospice. 

BOULEVARD OARMOT 
Vendredi après-midi, A 1 heure et de-' 

mie, M. Noël Glart, employé chas M. Vejo 
camer, ras des Guinguettes, 4. a été taxn-1 
penné a u boulevard C a n o t , par l'auto! 
989 D 8, conduite par Mme G..., rue d*i 
DOcteur-Legay, à La Madeleine. 

H n'eut lui-même que de légères oontu-j 
siona, mais sa charrette fut bousculée «M 
quelques-unes des bouteilles qu'il transpor-4 
tait furent brisées. 

• w C M a i • • • » 

Un h o m m e m e u r t é c r a e e J 
peur t o n c h a r i o t 

SUR LA ROUTE DE BAISIEUX A GRUSON 

Jules Serrurier, charretier et camion-( 
neur à Gruson, revenait de Baisieux, mer-' 
credi soir, avec un chargement de lm_ 
Deux chariots précédaient le sien. Pour) 
une cause encore inconnue, M. Serrurier' 
tomba et son chariot lui passa sur lai 
corps. Peu de temps après, ses camarades! 
voyant l'attelage sans conducteur, arrêté-! 
rent leurs voitures et se mirent à sa res 
cherche. Ils le trouvèrent étendu sans con
naissance e t le transportèrent dans 
tenue voisine ou il reçut les prem 
soins. Ramené chez lui, il expira pend 
la nuit. 

%v» o vw» • • .» 
ARRESTATION 

d'un d a n g e r e u x individu 
M. FUlaire, juge d'instruction, a feilj 

écrouer hier Kleber Lepers, ce jeune " 

A NEUVILLY 
La petite Eugénie Normand, âgée de 

6 ans, mit le feu à ses vêtements en s'ap-
prochant trop près du foyer. Sa mère es
saya en vain d'éteindre les flammes. Le 
garde-champêtre, qui passait e n os mo
ment, accourut au secours de la pauvre pe
tite. Malgré les soins, celle-ci expira quel
ques heures après au milieu d'atroces souf
frances. 

A BELLAINO 
Mme Geemens avait allumé un foyer a u 

pétrole dans la chambre de ses enfants, 
fendant qu'elle vaquait à ses occupations, 
sa petite fille ClariS'-.e, 5 ans, s'approcha du 
foyer et les flammes se communiquèrent à 
ses robes. Aux cris de la petite victime, sa 
mère accourut, et, la prenant dans ses 
•ras, alla La plonger dans une récipient 

plein d'eau. Mais tout fut inutile. L'enfant 
vjccomba bientôt. Mme Geemens fut, elle-
même, brûlée aux mains et aux bras. 

LE VOLEUR 
de l'église du Sacré-Cœur, de Touroolng 

e s t a r r ê t é 

On se raopelle les nombreux vols com
mis dans plusieurs églises de Tourcoing, 
notamment au Sacré-Cœur. Malgré d'ac
tivés recherches on n'avait pu jusqu'ici 
découvrir l'auteur de ces audacieux cam
briolages. 

Le jour du nouvel an, un individu aux 
allures louches rodait aux alentours de 
i église Notre-Dame. Cela ne fut pas sans 
attirer l'attention de plusieurs personnes 
qui prévinrent la police. Des agents arrê
tèrent l'individu. Ils 1e conduisirent au 
poste. Il avait sur lui 22 clefs, un ciseau 
à froid et une pince. 

L* prisonnier, Antoine De Wolf, 59 ans, 
menuisier, rue de Béthume, à Roubalx, se 
défendit avec énergie d'avoir de mauvai
ses intentions. 

Une perquisition fut faite chez lui, à 
Roubaix. On trouva un sac rempli de 
clefs de toutes dimensions. 

Antoine De Wolf avait déclaré à M. Me-
gnier, commissaire, que les clefs trouvées 
sur lui avaient été retirées du canal par 
son chien (!). Or sa femme, interrogée 

fiar te magistrat qui fit la perquisition, 
ui dit que cet animal ne sortait jamais. 

Devant cette contradiction et pressé de 
[ questions. De Wolf aveaa êtes l'autour 

me de 19 ans, habitant à Roubalx. Granda-J 
Rue, 78. qui fut surpris tirant des coups! 
de revolver dans la r u s Saint-Sauveur, à| 
LUIS. 

Ce singulier jeûna homme continua kl 
prétendre qu'il déchargeait simplement' 
son revolver pour l'engager au Mont-de-
Piété, ainsi qu'un marteau et des lunettes 
d'automobiliste. Quant à la demi-livre da 
poivre qu'il avait en poche, il déclare qu'il 
l'avait achetée pour ses parents qui tien
nent un restaurant. 

Ou bien Lepers méditait d'accomplir^ 
quelque acte de banditisme, ou bien c'est! 
un déséquilibré. 

W V O W \ ' i l » * 

Un vol de S.OOO franc* 
EN OARE OE OAUDRY 

Un vol important a été commis en gara," 
de Caudry, l'une d e ces dernières nuits. 
Une rame de wagons, fermés au cadenas 
et plombés, avait été remisée sur une 
voie de garage, à environ 300 mètres da 
la gare. 

Le chef d'équipe, J.-B. Fontaine, s'aper
çut te matin que 6 wagons avaient été dé
plombés. Il prévint te chef de gare. Las 
malfaiteurs avaient visite tes cinq pre
miers wagons sans rien emporter. Mais 
dans le sixième, ils avaient éventré des 
sacs à coups de couteau et emporté une 
douzaine de ballots de tissus, dits a Peau 
de sole ». pesant 117 kilos, d'une valeur 
totale de 5.000 fr. L'expédition de ces tis
sus était faite par M. Caillcaux, fabricant, 
à LAgnv-en-Caiïibrésis, à son frère, MJ 
Paul Cailleaux, à Roubaix. 

Le commissaire de police a ouvert une. 
enquête. Il est aidé dans ses recherches 
par la brigade mobile. Les malfaiteurs de
vaient être a u courant de cette expédition*. 
et e n connaître la nature. 

Triste fin a Armentieree 

Un tisserand, Charles-Henri MesuroUeW 
17 ans demeurant rue du Plat, cour Lan>>. 
bin, l! après avoir fait un* scène à sa. 
femme, but toute la journée du 1" jan
vier Le soir, en rentrant, il recommença. 
à faire du tapage et porta à sa femme, 
Phllomène Poupelier, deux coups de mar
teau à la tète, sans la blesser grièvement. 
Il sortit ensuite disant : J* vais me noyer.. 

n était minuit 1,2. Il se dirigea vers ter 
Bas-d'Enfer où les époux Duriez-Baratto 
entendirent un homme tomber et se dé
battre dans l'eau en criant : Au secours f 
Suzanne. (C'était le nom de la petite Me»* 
surolle.) . _ 

Les recherches faites vendredi 
trouver te corps de Mesurolle 
infructueuasa. 
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